
AGRICULTURE
SECTEUR MAJEUR DE L’ÉCONOMIE RÉGIONALE, 
L’ÉTAT SOUTIENT LA COMPÉTITIVITÉ DE 
L’AGRICULTURE RÉGIONALE EN LA CONCILIANT 
AVEC LES ENJEUX DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE, 
DE SANTÉ, DE SÉCURITÉ ET DE QUALITÉ.
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AIDER LES JEUNES 
AGRICULTEURS ET 
SOUTENIR LES FILIÈRES

1,64 Mds€ 
Montant total versé au titre de la Politique 

Agricole Commune pour les aides aux filières

1,08 Mds€ 
Union Européenne

553 M€ 
État

35,8 M€ 
Pour l’agriculture biologique 

et les mesures agro-
environnementales

Auvergne-Rhône-Alpes est la première région 

pour les installations aidées. Le plus grand nombre 

d’installations est situé dans le Puy-de-Dôme, le 

Cantal et la Loire, avec une forte progression dans 

les départements alpins (Isère, Savoie et Haute-

Savoie).

34,1 M€ 
Montant total des aides de l’État et du FEADER  
(8,7 M € de l’État et 25,4 M€ du FEADER)

726 
Jeunes de moins de 40 ans installés en 2019

43 774 € 
Montant moyen de la dotation jeune agriculteur

Nombre de DJA Montant moyen de la DJA

44 143 €

Aider l’installation des jeunes agriculteurs
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ACTIONS PHARES

 ✦ Publication du mémento «L’agriculture bio en 
auvergne-rhône-alpes»

Publié par l’Observatoire régional de l’agriculture 
biologique , le mémento de « L'agriculture bio en 
Auvergne-Rhône-Alpes» recense de nombreuses 
données (conversion, installation, coopératives, 
transformateurs, filières, etc). Il est accessible sur le 
site de la DRAAF.

Poursuivre la croissance de 
l’agriculture biologique

3ème région en agriculture bio derrière l’Occitanie 
et la Nouvelle Aquitaine, Auvergne-Rhône-Alpes 
recense 5 858 fermes spécialisées. La filière bio 
connaît toujours une belle dynamique et la région 
reste leader sur la filière aval avec 2 755 opérateurs 
référencés. (Données Agence Bio 2018). 

Près de 14,5 % de la surface agricole utile régionale 
bénéficient d’aides au titre du soutien à l’agriculture 
biologique et aux mesures agro-environnementales et 
climatiques.

Établir une Stratégie régionale 
de la filière forêt et bois pour 
les 10 prochaines années

Tous les acteurs de la filière ont contribué à 
l'élaboration de la feuille de route de la politique 
forestière pour les dix années à venir dans le cadre 
du Programme régional de la forêt et du bois.
Quatre priorités ont été définies : 

 � Assurer la pérennité de la forêt et d’une ressource 
en bois de qualité, adaptée aux besoins,

 � Prendre en compte la multifonctionnalité de la 
forêt, 

 � Favoriser la mobilisation de la ressource en bois  
(+ 1,4 M de m³ par an hors menu bois d’ici 10 ans, 
soit +25%),

 � Valoriser au mieux la ressource locale.

Accompagner le développement de 
Filières méthanisation et bois-énergie

ACTIONS PHARES

 ✦ La charte « Ambition Biogaz 2023 »

Cette nouvelle donne régionale accompagne le 
développement de la filière méthanisation : 180 
unités en service fin 2023 soit + 87% en 5 ans, 1075 
GWh injectés dans le réseau de gaz fin 2023, soit 
+ 975 GWh et 480 GWh valorisés par cogénération 
fin 2023, soit + 180 Gwh.

 ✦ Poursuite de l'engagement pour un 
développement durable des filières « 
méthanisation » et « bois énergie »

Grâce aux quatre projets retenus dans le cadre de 
l’appel à manifestation d’intérêt « Dynamic bois », 
880 500 m³ de bois supplémentaires ont d'ores et 
déjà été mobilisés, dont près de 466 350 tonnes de 
bois énergie et 2000 hectares de surface améliorée.
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LA RESTAURATION 
COLLECTIVE

Loi EGALIM : de nouvelles mesures 
dans la restauration collective

ACTIONS PHARES
 ✦ Des outils numériques pour faciliter 

l’appropriation des nouvelles obligations

Développés par la DRAAF et disponibles sur son site 
internet, ces outils permettent de s'approprier les 
nouvelles règles de la restauration collective imposée 
par la loi EGALIM pour l'équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole et alimentaire 
et une alimentation saine, durable et accessible à 
tous.

 ✦ Séminaire "Produits de qualité, de proximité et 
durables en restauration collective : saisir les 
opportunités en région" 

Organisé le 5 novembre 2019, il a réuni plus de 
200 acteurs économiques de la filière alimentaire 
(producteurs, transformateurs, metteurs en marché, 
collectivités et responsables de restauration collec-
tive) pour partager les bonnes pratiques en matière 
d’approvisionnement local et de qualité.

L’ENSEIGNEMENT 
AGRICOLE

Pour la 1ère fois depuis longtemps, l’enseignement 
agricole a gagné des effectifs à la rentrée 2019, 
signe encourageant de l’intérêt porté par les  jeunes 
générations à la diversité des métiers proposés dans 
ce secteur.

24 000 
Élèves 

4 000 
Apprentis

119
Établissements 
d’enseignement

56 
Sites de formation 
d’apprentis

42 
Sites de formation 
professionnelle continue

ACTIONS PHARES

 ✦ L’Aventure du Vivant, la nouvelle campagne de 
communication nationale à destination des 
jeunes

SÉCURITÉ  
ET CONTRÔLES

67 M€ 
Soutien de l’État suite aux épisodes de gel 
printanier, tornades de grêle, sécheresses et neige 
au titre des calamités agricoles, dont 60 M€ pour la 
sécheresse

Protection contre les 
risques climatiques 

ACTIONS PHARES
 ✦ Séminaire régional pour préparer la sortie du 

glyphosate et réduire les herbicides

Destiné à des conseillers agricoles, cette rencontre 
a permis de partager des expériences régionales et 
proposer des pistes de réflexion pour la sortie du 
glyphosate prévue pour 2023 :  demande prioritaire 
en produits locaux plus respectueux de l’environne-
ment, rémunération « juste »,  certification Haute 
Valeur Environnementale (HVE) et temps nécessaire 
à cette transition. La DRAAF a produit un guide inte-
ractif des financements mobilisables pour la réduc-
tion des produits phytopharmaceutiques, accessible 
sur son site Internet, rubrique Ecophyto, Guide des 
financements.

Protection de l'environnement 

Contrôles de la distribution 
et de l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques

736 Contrôles 

72 
Sur les distributeurs 
soumis à agrément 
phytosanitaire

66 
Sur les applicateurs 
soumis à agrément 
phytosanitaire

546 
Sur les agriculteurs, 
dont 446 au titre de 
la conditionnalité des 
aides de la PAC 

49 
Sur les utilisateurs non 
agriculteurs

92 
Prélèvements de 
végétaux pour 
vérifier la présence 
et les quantités de 
résidus de produits 
phytopharmaceutiques

8 
Résultats non 
conformes

111 
Avertissements 

115 
Mises en demeure
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